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Dans le cadre de la poursuite de la transparence et de la redevabilité dans la gouvernance du secteur extractif, les membres du Comité de Pilotage de l’ITIE-Togo ont convenu que les industries extractives et agences gouvernementales publient régulièrement, dans le respect des échéances, les données financières et les informations contextuelles relatives au secteur extractif selon le mécanisme de données ouvertes.  En vue de respecter les exigences relatives à la publication des données financières et contextuelles à travers le système de données ouvertes, un processus de concertation des entités déclarantes sera engagé à partir de Janvier 2017 pour convenir des procédures de collecte régulière des données du secteur.  Cette collecte régulière des données se fera à travers une plate-forme reliant les principales entités déclarantes. La plate-forme dont l’installation est prévue pour être financée par un fonds de la Banque Mondiale sera accessible au public. La forme de ladite plate-forme sera définie à l’issue des rencontres avec les entités déclarantes prévues en 2017. 
  


